
Harcèlement par MSN

Par fan, le 10/05/2007 à 21:56

Je prierais [censuré par modérateur] d'arrêter de me harceler, sinon je connaîs de trés bons 
avocats qui s'occuperont de son cas. Au fait ! ton anglais est franchement nul.
Désolée administrateurs et modos mais je n'apprécie pas du tout sa lâcheté qui consiste à ce 
harcèlement par MSN.

Par Olivier, le 10/05/2007 à 22:18

Bon alors que les choses soient bien claires, avant que je n'explose totalement et que ça se 
passe très mal

Ce forum est un lieu d'échange et d'entraide entre les étudiants, pas un lieu où des passions 
ou des sentiments exacerbés doivent s'exprimer, surtout publiquement, et encore moins une 
cour de récréation.
Depuis quelques temps je commence sérieusement à avoir l'impression d'être plus un pion 
dans la cour d'une maternelle qu'un juriste qui cherche à aider du mieux qu'il peut des 
étudiants en recherche d'aide.

J'en ai plus que marre de cette ambiance, et là je crois qu'on atteint le summum à la fois de la 
bêtise et du ridicule.

Vos affaires et vos petites histoires se règlent EN PRIVE, et certainement pas par des 
attaques nominatives avec menaces de poursuites judiciaires pour des accusations qui plus 
est sans preuves. Là on atteint le comble de la stupidité, et je ne pense pas que ce soit le 
meilleur moyen de faire taire certaines critiques.

Donc pour la dernière fois, et je dis bien la DERNIERE avant que je ne m'énerve vraiment et 
que ça fasse très mal à certains ou certaines, merci de suivre les règles suivantes :
1) une affaire privée se règle EN PRIVE
2) le prochain message direct de menaces à l'encontre d'un utilisateur du forum publié dans la 
partie publique sera sanctionné par l'exclusion IMMEDIATE ET SANS AVERTISSEMENT 
PREALABLE de son auteur
3) les histoires de cour de récré devant être réglées en privé, je ne veux recevoir AUCUN 
MESSAGE concernant ces problèmes privés, sous peine de quoi je piquerai une grosse 
colère à l'encontre de l'envoyeur.

Enfin à titre personnel sachez que je n'ai d'animosité envers aucun des membres de ce 
forum, et que tout ce que je souhaite, c'est que juristudiant soit un lieu où tout le monde 



s'entraide plutôt qu'un endroit plein de tensions...
De ce fait, je ne tolèrerai pas que certains ou certaines sèment la confusion ou la zizanie sur 
un forum qui, bizarrement, tourne parfaitement depuis plus de 3 ans sans aucune tension.

Pour ça il y a des moyens tout simples : 
1) quand on ne sait pas, on ne répond pas
2) on écrit ses posts en français afin qu'ils soient compréhensibles
3) on n'étale pas sa vie privée dans les topics juridiques
4) on ne méprise pas les autres utilisateurs parce qu'ils ne savent pas ou qu'ils répondent à 
côté

Si tout le monde respecte celà il n'y aura pas de soucis.

C'est la dernière fois que je prends le temps de mettre les choses au point, la prochaine fois 
je fais le ménage sans chercher à comprendre qui est l'auteur de quoi, et croyez moi il n'y 
aura pas de retour en arrière.

Merci de m'avoir lu et à bon entendeur.

Par Stéphanie_C, le 10/05/2007 à 22:38

Je rejoins Olivier.
J'avais essayé de vous prévenir de façon plus soft en anticipation dans le post sur les 
améliorations du forum (suite à quelques micros attaques acides qui commencaient à poindre 
sur le forum), maintenant tenez en vraiment compte parce que ce genre d'ambiance entre des 
membres qui ne s'entendent pas dégradent vraiment un forum.
Et les administrateurs sont en droit de ne plus s'encombrer avec des membres qui fichent le 
bazar. J'en sais quelque chose.

Par mathou, le 10/05/2007 à 22:56

Je rejoins entièrement les deux avis ci-dessus pour rappeler que le support écrit permet de 
réfléchir et prendre du recul. 

Ce serait dommage d'en venir là, si l'ambiance du forum se dégradait à ce point. Que chacun 
réagisse en adulte ou avec un peu de mâturité.

[img:s4tzdsix]http://magie.alliance-magique.com/images/smiles/bisou.gif[/img:s4tzdsix]

Par Yann, le 11/05/2007 à 07:46

[img:3r1ywetr]http://smileys.sur-la-toile.com/repository/Messages/plus-un2.gif[/img:3r1ywetr]
J'ajoute que si des sanctions sont prises par l'un des administrateurs ça ne sera pas la peine 
d'aller en voir un autre pour pleurer. Les sanctions seront prises en concertation par l'équipe 
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comme nous l'avons toujours fait, donc si quelqu'un vous fait une remarque, soyez assurez 
que les autres sont derrière lui (ou elle).

Par AZiz, le 11/05/2007 à 10:38

Il y en a qui s'ennuie vraiment 

:lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

Par Luolan, le 11/05/2007 à 19:57

:shock:

Image not found or type unknown

C'est une blague, ce n'est pas possible 

:lol:

Image not found or type unknown

Par zazou, le 11/05/2007 à 20:05

on est sur ce forum pour travailler et pour aider les étudiants non pas pour régler ses 
problèmes avec msn (moi aussi j'ai des soucis avec msn mais je le règle en privée) c'est plus 
un forum de droit sinon enfin bon

Par mathou, le 11/05/2007 à 21:15

Bon, là je vais paraître sévère mais soyez gentils de ne pas poster de commentaires 
blagueurs ou peu constructifs si vous ne connaissez pas le fond de l'affaire, ce sujet ne s'y 

prête pas. Merci 

:)

Image not found or type unknown

Par deydey, le 11/05/2007 à 22:35

[quote="mathou":2we5vh5f]Bon, là je vais paraître sévère mais soyez gentils de ne pas poster 
de commentaires blagueurs ou peu constructifs si vous ne connaissez pas le fond de l'affaire, 

ce sujet ne s'y prête pas. Merci 
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:)

Image not found or type unknown[/quote:2we5vh5f]

Il serait peut-être intéressant de vérouiller le sujet ? 

:?

Image not found or type unknown

Par mathou, le 11/05/2007 à 22:40

Tu as de bons réflexes Deydey 

:))
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